
 

              
 

          Double peine à la prison de Cosne 
 (2ème partie) 

                          
 

 

 

A la Révolution française, la prison de Cosne quitte le giron de l’évêque 

d’Auxerre et passe sous le contrôle de l’Etat. Le 2 juillet 1794, le Comité de salut 
public arrête que « tous les frais de justice criminelle, police correctionnelle et rurale, 
gages des concierges des prisons et maisons d’arrêt, et toutes les dépenses relatives aux 
prisonniers seront payés par les receveurs des districts. » 

 
De juillet 1794 à octobre 1796, ce sont près de 250 prisonniers - hommes et 

femmes - qui sont amenés par les gendarmes à la prison de Cosne et remis entre les 

mains du gardien Savard. Parmi eux, on dénombre beaucoup de déserteurs ou de 
prisonniers de guerre.  

 

D’autres détenus, sur le 
chemin du tribunal ou 

d’autres prisons, ne 
passent qu’une nuit à 
Cosne avant de repartir 

vers leur destination, sous 
bonne garde. 

 
Entre 1825 et 1849, le 
nombre de détenus oscille 

entre 3 et 23.  
 
Mandat de dépôt d’un prisonnier  

de guerre et d’un déserteur ennemi,  

17 mars 1795 

 

 

Le 31 décembre 1850, on compte 24 prisonniers : 8 détenus qui purgent une 
peine supérieure à 1 an (7 hommes et un garçon de moins de 16 ans), 15 prévenus 
(dont 3 femmes) et 1 condamné pour dette.  

 
Un an plus tard, une révolution politique bouleverse la France. Le 2 décembre 

1851, Louis-Napoléon Bonaparte, élu président de la République en 1848, renverse la 

République parlementaire. Le coup d'Etat est légalisé par un plébiscite qui accorde à 
Louis-Napoléon les pleins pouvoirs pour établir une Constitution. Promulguée le 

14 janvier 1852, elle instaure le 2nd Empire. Le 2 décembre 1852, Louis-Napoléon 
Bonaparte sera couronné empereur des Français sous le nom de Napoléon III. 

 

A Paris et en province – notamment dans la Nièvre - la résistance des 
républicains au coup d’Etat est rudement réprimée : on compte 10000 transportations 

en Algérie, 10000 bannissements. A Cosne, le registre d’écrou de la prison mentionne 
259 arrestations entre le 2 et le 31 décembre 1851. Il est toutefois impossible de 
déterminer si toutes ces arrestations sont liées à la répression de l’insurrection. Parmi 

ces prévenus, on note la présence de Charles-Eugène Gambon, frère du célèbre député 
Charles-Ferdinand, arrêté le 3 décembre et remis en liberté le 31. 

 



Le nombre de détenus continue à croître jusqu’au 2 février 1852, date à 
laquelle 455 rations de pain et de soupe sont distribuées !!! Ensuite les chiffres 

repartent doucement à la baisse pour retrouver un niveau plus ordinaire fin avril, où 
seulement 33 rations quotidiennes sont servies. Il est difficilement concevable que la 

maison d’arrêt – qui était conçue pour accueillir 30 prisonniers - ait pu abriter une 
telle surpopulation carcérale... 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

                                                                                           Portrait officiel du président 
            Lettre au maire de Cosne, 16 décembre 1851                      Louis-Napoléon Bonaparte  

 

Le 22 mars 1816, une circulaire du ministre de l’Intérieur « prescrit de confier 
les détails de l’administration des prisons à une commission charitable de cinq membres, 
qui donnerait à ces établissement tous les soins qu’ils réclament »  Le préfet de la Nièvre 

demande qu’on lui présente une liste de candidats « non seulement probes, mais encore 
éclairés, zélés, actifs et susceptibles de consacrer une partie de leur temps aux 
honorables fonctions qui leur seraient confiées. » 

 

Le 24 juillet 1816, par arrêté préfectoral, sont nommés membres de la 
commission charitable de la prison de Cosne MM Béchard, 1er adjoint au maire, 
Frossard, architecte, Augère, propriétaire, Marlot et Dasvin, avoués.  

 
 Les membres de la commission doivent s’assurer que le sort des prisonniers 

n’est pas aggravé par les geôliers. En effet, « ceux-ci, cédant quelquefois à une coupable 
avidité, font payer [au prisonnier] les soins qu’ils lui doivent, les facilités qu’ils lui 
procurent, les permissions qu’ils lui donnent, sans en avoir le droit... Ils peuvent encore 
maltraiter les détenus, tolérer ou favoriser la débauche, négliger la propreté...» 

 

 La commission doit aussi être attentive « à ce que les détenus reçoivent les 
secours de la religion, et à ce que d’utiles occupations remplissent leurs longs et 
dangereux loisirs. Ces deux moyens peuvent non seulement atténuer les effets de la 
dépravation, mais ils peuvent ramener au bien les hommes dont la perversité ne serait 
pas incurable. » 

   



L’arrêté préfectoral du 24 juillet 1816 stipule d’ailleurs que « la commission 
veillera à ce que la messe soit célébrée les dimanches et fêtes, et à ce qu’on n’y néglige 
pas les autres pratiques religieuses qui devront toujours être environnées du respect 
qu’elles doivent inspirer. » 

 
L’arrêté précise enfin que la commission sera « chargée de la surveillance des 

marchés et fournitures faites pour le compte de la prison. » Les dépenses courantes 
comprennent la rémunération du personnel, la nourriture des détenus, leur couchage, 
les soins qui leur sont prodigués, le blanchissage des effets qui leur sont remis à leur 

arrivée, l’éclairage et le chauffage des cellules.  
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

Avis d’adjudication  

de fournitures  

pour l’année 1835 

 
 

 
 
 

En décembre 1843, la commission charitable rédige un « Règlement particulier 
pour la prison de Cosne », dont voici deux extraits : 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 



En février 1844, la commission charitable conclut un traité avec la 
congrégation des Sœurs hospitalières de l’hospice de Cosne. Celles-ci s’engagent à 

« fournir chaque jour aux détenus la soupe qui doit leur être distribuée par demies 
rations à dix heures du matin et trois heures du soir » et « à fournir les écuelles, cuillères 
et autres ustensiles nécessaires à la confection, à la distribution et à la consommation de 
ces soupes. » 

 
Les Sœurs s’engagent de surcroît à « faire blanchir le linge des détenus qui 

auront droit chaque samedi au blanchissage d’une chemise, d’un bonnet, d’une paire de 
bas ou de chaussettes. Les femmes détenues auront droit en outre au blanchissage d’un 
fichu et d’un jupon. ».  

 
Toujours en 1844, le personnel de la prison se compose d’un gardien en chef et 

d’une surveillante – le couple Petit -, d’un aumônier, d’un médecin, d’un barbier et 

d’un commissionnaire.  
 

 
Rapport du gardien-chef au maire de 

Cosne, non daté 

 
« J’ai l’honneur de vous informer que j’ai ce 
matin puni le sieur Barillot François de 4 
jours de cachot comme s’étant rendu 
coupable de vol de pain envers le jeune 
Mouche Louis ; étant dans le cachot, 
malicieusement mis dans les latrines deux 
poignées d’osier qui étaient destinées à 
fabriquer des corbeilles et appartenaient au 

sieur Zugetta. 
 Malgré que ce dernier n’a jamais eu aucune 
difficulté avec ledit Barillot, c’est pousser le 
vol et la méchanceté à bout. 
De plus je vous dirai qu’il est en récidive 
pour le vol de pain. » 
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4 I 2 – Mandats de dépôts, an II-an IV 

4 I 6 – Prison de Cosne : règlement, fonctionnement, personnel, traités relatifs aux fournitures, 

aliments et blanchissage, correspondance, an VIII-1855 
4 I 7 – Etats numériques des détenus, 1825-1850 

4 I 10 – Registres d’écrou, 1851-1852 

4 I 18 – Commission charitable de la prison de Cosne, 1816-1829 

1 K 7 – Organisation du plébiscite des 21 et 22 décembre 1851, 1851 


